
 
Direction de l’administration générale 

service état-civil 

tél : 04 94 55 90 09 
mail : etatcivil@ville-sainttropez.fr 

Dépôt du dossier sur RDV  
 

Apporter les Originaux et photocopies 
 

JUSTIFICATIF D’IDENTITÉ 

Français Etrangers 

   Carte d’identité 
 ou  Passeport 

 Européens :  
  Passeport 
 Autres pays : 
  Carte de séjour temporaire 
 ou   Récépissé de demande de renouvellement  
  de la carte de séjour + carte de séjour périmée 
 ou   Carte de résident 

JUSTIFICATIF DE DOMICILE 

Propriétaire Locataire 

   Titre de propriété (justificatif de la 
  superficie ou une attestation) 
 et   Justificatif de domicile daté de 
  moins de 3 mois (facture EDF, eaux …) 

   Bail locatif (justificatif de la superficie ou une  
  attestation) 
 et   Justificatif de domicile daté de moins de 3  
  mois (facture EDF, eaux …) 

 Surface de logement : de 9m² par personne  

JUSTIFICATIF DE RESSOURCES 

   Avis d’imposition 
 Ou  3 derniers bulletins de salaire 
 Ou  Attestation de versement (assedic, retraite, invalidité, caf) 
 

 Revenus : minimum mensuel = SMIC  

COMPOSITION DU FOYER 

  Livret de famille 
 Ou   Acte de mariage et acte de naissance des enfants 

COUT DU SEJOUR 

  Timbre fiscal de 30€ (maximum 3 timbres) 

ACCUEIL DES MINEURS 

  Attestation parentale du ou des mineurs comportant : l’identité de l’hébergeant, la date, l’objet 
 du séjour, et la personne à laquelle ils confient la garde temporaire (qui doit être le demandeur) 
 ! Si l’attestation est en langue étrangère, celle-ci doit être traduite par le consulat ou par un 
 traducteur agrée 

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR SUR L’HÉBERGÉ 

  Nom, prénom, date, lieu de naissance et nationalité 
  Numéro de passeport 
  Adresse 
  Lien de parenté avec le demandeur 
  Dates précises de séjour de l’hébergé 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

  Délai d’obtention : 10 à 15 jours  
  Séjour à caractère touristique familial ou privé ne donnant pas droit au travail 

 


